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INTRODUCTION 

Le présent document regroupe les questions auxquelles doit répondre la Régie intermunicipale de 

gestion des matières résiduelles (RIGMR) de Brome-Missisquoi afin de déterminer si sa demande 

de modification concernant le projet de modification du décret numéro 673-98 du 20 mai 1998 

concernant le lieu d’enfouissement de matières résiduelles de Cowansville par la RIGMR de 

Brome-Missisquoi, déposée en vertu l’article 31.7 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) (chapitre Q-2) est acceptable sur le plan environnemental.  

L’analyse a été réalisée par la Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres en 

collaboration avec certaines unités administratives du ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques ainsi que de certains autres ministères et organismes 

concernés.  

En vertu des articles 118.5.0.1 de la LQE et 18 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen 

des impacts sur l’environnement de certains projets (RÉEIE) (chapitre Q2 r. 23.1), ces 

renseignements seront mis à la disposition du public et publiés au Registre des évaluations 

environnementales. 

QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

QCM - 1   

Pour donner suite à l’analyse de votre demande de modification de décret, le Ministère juge 

opportun de mettre à jour la condition 17 du décret numéro 673-98 du 20 mai 1998 concernant les 

garanties financières dans le but de les actualiser et de les rendre plus flexibles. L’initiateur est-il 

d’accord avec la proposition de modification de la condition 17 tel que présenté à l’annexe 1. 

QCM - 2      

Selon la demande de modification du territoire de desserte, il ne semble pas y avoir de changement 

au niveau de la couverture des municipalités régionales de comté (MRC). En effet, la situation 

actuelle semble être la même que celle qui est demandée. Or, l’initiateur mentionne dans son 

rapport lié aux émissions qu’il devrait y avoir une augmentation de 20 % ou 72 t eq. CO2 

concernant les émissions liées au transport des matières résiduelles. L’initiateur doit fournir des 

explications supplémentaires quant au territoire de desserte actuellement autorisé, le territoire de 

desserte demandé et, le cas échéant, celui qui est réellement appliqué dans le cadre de l’exploitation 

du lieu d’enfouissement.  

De plus, pour les MRC qui sont déjà desservies et qui sont toujours dans le territoire projeté, 

l’initiateur doit préciser l’augmentation envisagée de leur tonnage envoyé au lieu d’enfouissement 

par la MRC. 

QCM - 3   

En ce qui concerne le retrait de la limite de la durée d’exploitation fixé au décret qui est 2023, 

l’initiateur doit apporter des précisions quant à la durée prévue d’exploitation du lieu en fonction 
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de sa capacité résiduelle. L’initiateur doit également fournir le tonnage enfoui des cinq dernières 

années et de fournir les prévisions pour les cinq années à venir. 

Jean-Philippe Michaud, chargé de projet 
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Annexe 1 

La RIGMR de Brome-Missisquoi doit constituer, dans les conditions prévues ci-dessous, des 

garanties financières ayant pour but de couvrir tous les coûts afférents à la gestion postfermeture 

du lieu d’enfouissement technique (LET) de Cowansville, et ce, pour une période minimale de 30 

ans. Ces garanties financières doivent notamment couvrir les coûts engendrés par : 

− L’exécution des obligations relatives à la gestion postfermeture du LET auxquelles est 

tenue la RIGMR de Brome-Missisquoi, le tout en application de la LQE, de ses 

règlements et des autorisations qui régissent, le cas échéant, le LET;  

− Toute intervention qu’autorisera le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques pour régulariser la situation en cas de violation de la LQE, de 

ses règlements ou des conditions de la présente autorisation ou des autorisations 

antérieures issues des décrets numéros 673-98 du 20 mai 1998, 60-2004  

du 29 janvier 2004 et 1082-2010 du 8 décembre 2010;  

− Les travaux requis à la suite d’une contamination de l’environnement découlant de la 

présence du LET ou d’un accident.  

Ces garanties financières sont constituées sous la forme d’une fiducie d’utilité sociale établie 

conformément aux dispositions du Code civil du Québec et aux prescriptions énumérées 

ci-dessous :  

1) Le patrimoine fiduciaire est composé des sommes versées à la fiducie en vertu du décret 

numéro 673-98 du 20 mai 1998, modifié par les décrets numéros 60-2004 du 29 janvier 2004, 

1082-2010 du 8 décembre 2010 et de la présente autorisation, ainsi que des revenus de 

placement nets, des frais fiduciaires et des impôts.  

2) Lors de la délivrance de l’autorisation, la RIGMR de Brome-Missisquoi fait préparer par des 

professionnels qualifiés et indépendants un rapport de révision des coûts annuels de gestion 

postfermeture du LET pour une période minimale de 30 ans et un avis sur la nouvelle 

contribution proposée conformément aux paramètres et hypothèses indiqués par le ministre de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. Celui-ci détermine la 

nouvelle contribution exigible et la date d’application.  

3) Le fiduciaire doit être une société de fiducie ou une personne morale habilitée à agir comme 

fiduciaire au Québec. L’acte constitutif de la fiducie ou sa modification, le cas échéant, doit 

être transmis au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

pour information avant la signature par les parties. Il doit contenir toutes les dispositions 

nécessaires pour assurer l’application des prescriptions énoncées dans la présente condition. 

Une copie de l’acte constitutif de la fiducie dûment signée par les parties doit être transmise au 

ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques par la RIGMR 

de Brome-Missisquoi avant le début de l’exploitation ou lors de sa modification. Durant la 

période d’exploitation, les frais fiduciaires annuels sont payés directement par la RIGMR de 

Brome-Missisquoi ou imputés à la fiducie selon l’entente avec le fiduciaire. Durant la période 

postfermeture, ils sont imputés à la fiducie. Dans tous les cas, la contribution doit tenir compte 

des frais payés par la fiducie.  
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4) Nonobstant la première année d’exploitation autorisée qui s’étend du début de l’exploitation 

au 31 décembre, l’année financière de la fiducie s’échelonne du 1er janvier au 31 décembre de 

chaque année.  

5) Dans le cas où la capacité maximale du LET autorisée par la présente autorisation est atteinte 

et réserve faite des ajustements qui pourraient s’imposer en application des dispositions qui 

suivent, la RIGMR de Brome-Missisquoi doit avoir versé au patrimoine fiduciaire, durant la 

période totale d’exploitation du LET, des contributions permettant de financer, durant une 

période minimale de 30 ans, les coûts annuels de gestion postfermeture.  

6) Dans les 60 jours qui suivent la fin de chaque année d’exploitation, la RIGMR de 

Brome-Missisquoi fait préparer par des professionnels qualifiés et indépendants, et transmet au 

fiduciaire et au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

une évaluation, en mètres cubes, du volume comblé au LET durant l’année, incluant le matériel 

de recouvrement.  

7) Les contributions au patrimoine fiduciaire sont versées en fonction du volume de matières 

enfouies dans l’année terminée, incluant le matériel de recouvrement, au moins une fois par 

année, au plus tard le 31 décembre de chaque année. Les contributions non versées dans les 

délais prescrits portent intérêt, à compter de la date du début, au taux déterminé suivant 

l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002).  

8) Dans les 90 jours qui suivent la fin de chaque année d’exploitation, la RIGMR de 

Brome-Missisquoi transmet au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques le rapport annuel du fiduciaire portant sur l’évolution du patrimoine 

fiduciaire constitué en vertu de la présente condition. Ce rapport comporte :  

− Une déclaration du fiduciaire attestant que les sommes versées à la fiducie 

correspondent à celles qui sont exigibles aux termes de la présente condition, eu égard 

au volume comblé au LET, incluant le matériel de recouvrement. Le fiduciaire indique 

l’écart entre les sommes versées et celles exigibles, le cas échéant;  

− Le solde au début de l’année concernée;  

− Un état des sommes versées à la fiducie durant l’année, notamment les contributions et 

les revenus de placement;  

− Un état des dépenses imputées à la fiducie durant l’année, les frais fiduciaires et les 

impôts payés, le cas échéant;  

− Le solde à la fin de l’année concernée;  

− À la fin de chaque période de trois ans d’exploitation, une mention indiquant qu’un 

rapport de révision de la contribution à la fiducie est attendu dans les 120 jours suivants. 

9) À la fin de chaque période de trois ans d’exploitation, les coûts annuels de gestion postfermeture, 

le patrimoine fiduciaire requis à la fin de la période d’exploitation autorisée et la contribution à 

la fiducie font l’objet d’une révision. Dans les 120 jours qui suivent l’expiration de chaque 

période de trois ans d’exploitation, la RIGMR de Brome-Missisquoi fait préparer par des 

professionnels qualifiés et indépendants, et transmet au fiduciaire et au ministre de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques :  

− Un relevé du tonnage enfoui depuis le début de l’exploitation du lieu autorisé par la 

présente autorisation;  
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− Une évaluation, en mètre cube, du volume comblé depuis le début de l’exploitation du

lieu autorisé par la présente autorisation;

− Une évaluation des coûts de gestion postfermeture du LET, pour une période minimale

de 30 ans;

− Un état de l’évolution du patrimoine fiduciaire;

− Un avis sur la contribution proposée pour chaque mètre cube du volume comblé au LET,

incluant le matériel de recouvrement, selon les prévisions d’enfouissement anticipées.

La date d’entrée en vigueur réputée de la nouvelle contribution est le premier jour qui suit la fin 

de la période d’exploitation de trois ans. Le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques détermine la nouvelle contribution exigible ainsi que la date 

d’application et avise par écrit la RIGMR de Brome-Missisquoi et le fiduciaire. Toutefois, dans le 

cadre d’une autorisation délivrée en vertu de l’article 22 de la LQE durant la période d’exploitation, 

si le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques l’exige, 

la RIGMR de Brome-Missisquoi fait préparer par des professionnels qualifiés et indépendants un 

rapport de révision des coûts annuels de gestion postfermeture du LET et un avis sur la nouvelle 

contribution proposée. Le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques détermine la nouvelle contribution exigible et sa date d’application.  

10) Lors de la cessation définitive de l’exploitation du LET autorisée par la présente autorisation :

Dans les 60 jours qui suivent, la RIGMR de Brome-Missisquoi : 

− Fait préparer par des professionnels qualifiés et indépendants, et transmet au fiduciaire

et au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques une

évaluation, en mètres cubes, du volume comblé durant l’année d’exploitation terminée,

incluant le matériel de recouvrement et le volume cumulatif depuis le début de

l’exploitation;

− Effectue le versement final à la fiducie.

Dans les 90 jours qui suivent, le fiduciaire : 

− Transmet à la RIGMR de Brome-Missisquoi et au ministre de l’Environnement et de la

Lutte contre les changements climatiques un rapport portant sur l’évolution du

patrimoine fiduciaire.

11) Le début de la période postfermeture du LET est réputé survenir le jour suivant sa fermeture

complète et entière, et ce, conformément au cadre réglementaire applicable.

12) Aucune somme ne peut être versée en exécution de la fiducie sans que le ministre de

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ne l’ait autorisé, soit

généralement, soit spécialement.

Durant la période postfermeture du LET, le fiduciaire transmet le rapport annuel de la fiducie à 

la RIGMR de Brome-Missisquoi et au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques :  

− Dans les 90 jours qui suivent la fin de chaque exercice financier;
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− Dans l’année où elle survient, le rapport final attestant la liquidation complète et entière

de la fiducie.

L’acte constitutif de la fiducie ou sa modification, le cas échéant, doit être transmis au ministre 

pour information avant la signature par les parties. Il doit contenir toutes les dispositions 

nécessaires pour assurer l’application des prescriptions énoncées dans la présente condition.  

Une copie de l’acte constitutif de la fiducie dûment signée par les parties doit être transmise au 

ministre par la RIGMR de Brome-Missisquoi avant le début de l’exploitation ou lors de sa 

modification. 
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